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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirig6e par
F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

i\" 14. Lausanne, le 15 Juillet 1867. XHe Anne'e.
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RESUME DE PRINCIPES MILITAIRES

par

c

l'infanterie.
Dans toule infanterie, chaque fantassin doit porter deux armes. Si

l'une ne peut plus servir, il a recours k l'autre. Celui qui, tant qu'il
lui reste une arme, quitte le combat d'homme ä homme, est un lache.

* *
Ni troupe d'infanterie ni troupe de chasseurs ne doiveni etre

composöes uniquement de jeunes gens ou uniquement de vieillards.
Chaque äge a ses defauts, ainsi que ses qualites.

En general, ce sont les chasseurs qui fönt les meilleurs tirailleurs,
et qui maintiennent dans l'infanlerie le penchant pour ce genre de

service.

Parmi tous ceux qui pratiquent la chasse il y en a peu qui soient
röellement de bons tireurs. De meme il n'y a pas beaucoup d'hommes,
dans une armöe, qui puissent faire de bons tirailleurs.
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